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Département 
du Bas-Rhin 

 

--------- 

 
COMMUNE D'ECKBOLSHEIM 

 
 
 

PROCES-VERBAL 
des délibérations  

du Conseil municipal 
du 10 mai 2021 

 
 

  
  

Séance du lundi 10 mai 2021 à 19h30,  
Salle socioculturelle d’Eckbolsheim 

 

Après convocation légale, sous la présidence de M. André LOBSTEIN, Maire 
  

Conseillers élus : 
29 
 

Présents (22 puis 23) : André LOBSTEIN, Isabelle HALB, Ghislain LEBEAU, 
Michèle MERLIN, Thierry ERNWEIN, Natalia GHESTEM, Guy SPEHNER, Marie-
Isabelle CACHOT, Dominique RITLENG, Francis VOLK, Daniel EBERHARDT, 
Marie-Madeleine MATTHISS, René FREISZ, Jean Yves BRUCKMANN, Christine 
SCHIRRER, Brigitte VOGT, Leïla PARS TABAR, Jean Marc WALDHEIM (à partir 
de la DCM 31/2021), Elodie BOUDAYA, Vincent LECLERC, Emmanuelle 
DOCREMONT, Christine BACH, Carine NICK 
 
Absents excusés (7 puis 6) : Yves BLOCH, Martine RUHLIN, Patrick MOEBS, 
Isabelle MERTZ, Jean Marc WALDHEIM (jusqu’à la DCM 31/2021), Valérie 
LESSINGER, Christian SCHWARTZ. 
 
Absents non excusés (0)  
 
Procurations (7 puis 6) : Yves BLOCH à Elodie BOUDAYA, Martine RUHLIN à 
Christine SCHIRRER, Patrick MOEBS à Thierry ERNWEIN, Isabelle MERTZ à 
Michèle MERLIN, Jean Marc WALDHEIM (jusqu’à la DCM 31/2021) à Isabelle 
HALB, Valérie LESSINGER à André LOBSTEIN, Christian SCHWARTZ à Jean 
Yves BRUCKMANN. 
 

 

Conseillers en fonction : 
29 
 

Conseillers présents : 
22 puis 23  

 
Conseillers absents : 

7 puis 6  

 
ORDRE DU JOUR 

 
 

N° OBJET 

/ Désignation du secrétaire de séance 

 DCM 28/2021 
Approbation du procès-verbal des délibérations de la séance ordinaire du Conseil 
municipal du 24 février 2021 

DCM 29/2021 Subventions : valorisation du patrimoine 

DCM 30/2021 Aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique 

DCM 31/2021 Taxe foncière sur les propriétés bâties  

DCM 32/2021 Gymnase Katia et Maurice Krafft : transfert à la commune par l’Eurométropole 
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DCM 33/2021 Gymnase Katia et Maurice Krafft : maîtrise d’œuvre 

DCM 34/2021 Concession de service public : tarifs des accueil péri et extrascolaires 

DCM 35/2021 Compteurs communicants (R-GDS) 

DCM 36/2021 Classement d’office (EMS) 

/ Questions orales 

/ Informations au titre des délégations données au Maire 

/ Informations de la municipalité 

 
 
M. le Maire André LOBSTEIN ouvre la séance du Conseil municipal à 19h34.  
 
Sur proposition de M. le Maire, Mme Christine SCHIRRER est désignée secrétaire de 
séance à l’unanimité. 
 
Les procurations sont lues et l’appel nominatif des conseillers est fait. 
 
M. le Maire passe au point DCM 28/2021 de l’ordre du jour.  
 
 
 
DCM 28/2021 
 

 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE LA SEANCE 

ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 FEVRIER 2021 
 

 
 
M. Francis VOLK, absent lors de la séance du 24 février 2021, s’abstient. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE (28) 

1 ABSTENTION (M. VOLK) 
 

 
 
DCM 29/2021 
 

 
SUBVENTIONS : VALORISATION DU PATRIMOINE  
 

 
 
Chaque année, le Conseil municipal définit préalablement pour l’année à venir les critères 
d’attribution et les montants de la participation communale pour les travaux d’entretien et de 
rénovation des immeubles d’habitation, ainsi que pour l’installation de panneaux solaires. 
 

Par délibération du 19 novembre 2020, le Conseil municipal avait ainsi fixé les subventions 
pour l’année 2020 de la manière suivante : 
 

- Subvention de 3 € / m² pour les travaux de ravalement de façades visibles du 
domaine public pour les immeubles d’habitation (plafond de 3 000 €). 
 

- Subvention d’un montant de 150 € pour chaque foyer se dotant d’équipements de 
chauffage et de production d’eau chaude sanitaire fonctionnant à l’énergie solaire, 
qui pourra venir en complément de l’aide accordée par la Région Grand Est.  
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Une seconde délibération portant décision individuelle d’attribution de la subvention est 
toutefois nécessaire, étant rappelé que la subvention est versée sur présentation de la 
facture acquittée par l’intéressé(e). 
 

____________________________________ 
 
 
Dès lors, le Conseil municipal, après en avoir délibéré ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 1611-4 et L 
2541-12-10 ; 
 

Vu les critères d’attribution définis par délibération du 19 novembre 2020 ; 
 

Considérant les demandes de subvention ; 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière réunie le 3 mai 2021 ; 
 
Décide de voter les subventions suivantes : 
 

Ravalement de façades 
Montant 

(€) 
M. Yildirim Murat 906 

Mme Marion Spegt 444 
     (Total 1 350 €) 

 
Cette dépense sera comptabilisée à l’article 6574 « subvention de fonctionnement » 
(chapitre 65). 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE (29) 
 

 
 
DCM 30/2021 
 

 
AIDE A L’ACHAT D’UN VELO A ASSISTANCE ELECTRIQUE  
 

 
 
Consciente des enjeux liés à la qualité de l’air et à la réduction des gaz à effet de serre, la 
commune d’Eckbolsheim encourage depuis de nombreuses années l’usage de la bicyclette 
et des mobilités douces : réduction de la vitesse automobile sur l’ensemble de la commune 
pour un déplacement apaisé dans les secteurs résidentiels, développement des espaces de 
stationnement des vélos au niveau des écoles et sur le domaine public (demande 
d’implantation d’une vingtaine d’arceaux à vélos supplémentaires  au centre de la commune 
en cours auprès de l’Eurométropole), aménagement en 2020 d’une passerelle piétons-vélos 
sur le Canal de la Bruche rue du Bitzen, constitution d’un atelier citoyen sur les mobilités 
douces, etc. 
 

Pour aller plus loin, en sus d’autres sujets en cours de réflexion, la municipalité souhaite 
développer l’usage des vélos à assistance électrique (VAE), qui contribuent à l’effort de 
réduction de la pollution atmosphérique mais aussi sonore, et constituent une alternative 
intéressante à la voiture pour les déplacements domicile-travail mais aussi de loisirs, la 
pratique du vélo étant par ailleurs recommandée pour la santé. 
 

Il s’agit donc d’inciter, par une participation financière qui pourra, le cas échéant, être 
complétée par celles octroyées par l’Eurométropole de Strasbourg ou l’Etat, les habitant(e)s 
d’Eckbolsheim à développer cet usage et réduire l’utilisation de la voiture. 
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Les modalités seraient les suivantes : 
- aide financière de 10% du prix d’acquisition plafonnée à 100 € par VAE ; 
- participation versée une fois par habitant d’Eckbolsheim âgé de 18 ans ou plus 

(justificatif de domicile de moins de 3 mois) ; 
- facture récente d’achat du vélo (du 1er mars 2021 au 31 décembre 2021) mentionnant 

l’homologation du VAE (norme NF EN 15194) ; 
- le vélo doit être neuf et doit avoir été acheté auprès d’un vendeur professionnel et 

être équipé de tous les dispositifs de sécurité : éclairage (feux avant et arrière), 
signalisation visuelle (catadioptres visibles à l’avant, à l’arrière et latéralement) et 
avertisseur sonore ; 

- il ne doit pas être revendu dans les 5 années qui suivent l’achat sauf à devoir 
rembourser la subvention. 

Concernant les caractéristiques du vélo à assistance électrique : 
- le déclenchement de l’assistance électrique est nécessairement lié au pédalage ; 
- la puissance de l’assistance doit permettre d’atteindre une vitesse qui n’excède pas 

les 25  km/h ; 
- les batteries doivent être recyclables. 

L’achat de vélos équipés de batteries au plomb est exclu de ce dispositif.  
 

Les « speed bikes » roulant jusqu’à 45 km/h, les kits d’électrification pour vélos, les 
trottinettes électriques et les gyropodes sont exclus de ce dispositif. 
 

L’attribution de la subvention sera conditionnée au remplissage préalable d’un formulaire de 
demande rappelant les conditions requises, dans la limite du budget voté et dans l’ordre des 
demandes. 
 

L’aide financière communale pourra se cumuler le cas échéant avec les subventions de 
l’Etat ou de l’Eurométropole, selon les critères d’éligibilité de chacun de ces dispositifs. 
 

____________________________________ 
 
 
Dès lors, le Conseil municipal, après en avoir délibéré ; 
 
Considérant l’intérêt de promouvoir la pratique du vélo à assistance électrique ; 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière réunie le 3 mai 2021 ; 
 

Décide de fixer les critères de l’aide financière relative à l’achat d’un vélo à assistance 
électrique pour les habitants d’Eckbolsheim selon les conditions mentionnées supra. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE (29) 
 
 
 
DCM 31/2021 

 
TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES  
 

 
 
Les constructions nouvelles, reconstructions et additions de construction à usage 
d'habitation sont exonérées de la taxe foncière sur les propriétés bâties durant les deux 
années qui suivent celle de leur achèvement.  
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Les communes peuvent par une délibération prise dans les conditions prévues à l'article 
1639 A bis du Code général des impôts (CGI) et pour la part qui leur revient, réduire 
l'exonération à 40 %, 50 %, 60 %, 70 %, 80 % ou 90 % de la base imposable.  
 

Les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre 
peuvent, par une délibération prise dans les conditions prévues à l'article 1639 A bis du CGI 
et pour la part qui leur revient, supprimer l'exonération. 
 
M. Francis VOLK demande pourquoi la commune ne peut pas accorder une réduction de 
100%.  
 

Mme Isabelle HALB précise que l’exonération totale n’étant pas prévue par le Code général 
des impôts, la commune ne peut choisir un coefficient qu’entre 40%, 50%,60%, 70%, 80% 
ou 90%. 
 

____________________________________ 
 
 
Dès lors, le Conseil municipal, après en avoir délibéré ; 
 
Vu l’article 1383 du code général des impôts ; 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière réunie le 3 mai 2021 ; 
 

Décide de limiter l’exonération de deux ans de la taxe foncière sur les propriétés bâties en 
faveur des constructions nouvelles, additions de construction, reconstructions, et 
conversions de bâtiments ruraux en logements, à 40% de la base imposable, en ce qui 
concerne tous les immeubles à usage d’habitation.  
 

Cette limitation de l’exonération à 40% de la base imposable s’appliquera à compter du 1er 
janvier de l'année suivant l’achèvement des travaux.  
 

ADOPTE A L’UNANIMITE (28) 
1 ABSTENTION (M. VOLK) 

 
 
 
DCM 32/2021 

 
GYMNASE KATIA ET MAURICE KRAFFT : TRANSFERT A LA COMMUNE PAR 

L’EUROMETROPOLE  
 

 
 
Par délibération cadre du 29 juin 2018, le Conseil de l’Eurométropole a confirmé la position 
adoptée lors de la délibération du Conseil de Communauté du 12 juillet 2002 : les gymnases 
déjà réalisés en annexe à des établissements scolaires du second degré ainsi que des 
équipements sportifs déjà réalisés et situés dans des ZAC (zones d’aménagement concerté), 
sont des équipements de proximité qui ne sont pas d’intérêt métropolitain.  
 
Cette délibération du 29 juin 2018 a adopté le principe du transfert de ces équipements aux 
communes d’implantation, selon les modalités suivantes : 
 

- pour ceux qui ont été réhabilités depuis 2002, ils pourront être directement transférés 
aux communes d’implantation ; 
 

- pour les autres, ils pourront : 
 soit être transférés aux communes après leur mise aux normes sous 

maîtrise d’ouvrage de l’Eurométropole, 
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 soit être transférés aux communes dans le cadre d’une maîtrise 
d’ouvrage communale sur la base d’un projet d’amélioration 
fonctionnelle, avec une participation financière forfaitaire de 
l’Eurométropole prenant la forme d’un fonds de concours, et dont les 
montants par équipements ont été déterminés préalablement. 

 
 

A) Retrait de l’intérêt métropolitain par le Conseil de l’Eurométropole 
 
Par délibération du 24 mars 2021, le Conseil de l’Eurométropole a retiré l’intérêt 
métropolitain d’un gymnase déjà réalisé en annexe à un établissement d’enseignement 
secondaire : le gymnase annexe au collège Katia et Maurice Krafft à Eckbolsheim ainsi que 
des accessoires (vestiaires, terrain multisport, stade, espaces verts et voiries). 
 

Ce gymnase est réservé aux usagers scolaires et par priorité à l’établissement de 
rattachement (collège Katia et Maurice Krafft) ; en dehors des périodes d’occupation 
scolaire, le gymnase est utilisé par des associations locales. 
 

La gestion de ce site est assurée par la commune. Il s’agit bien d’un équipement de 
proximité qui revêt un intérêt public local communal. 
 
 

B) Transfert de propriété 
 
Il a été proposé d’acter le transfert à la commune d’Eckbolsheim de la propriété du gymnase 
Katia et Maurice Krafft et de ses accessoires.  
 

Le choix de la commune quant aux modalités de transfert est d’engager un projet 
d’amélioration technique et fonctionnelle sous maîtrise d’ouvrage communale, avec une 
participation financière forfaitaire de l’Eurométropole prenant la forme d’un fonds de 
concours, dans le cadre d’une délibération distincte du Conseil de l’Eurométropole (montant 
minimal de 840 000 €). 
 

Les charges de fonctionnement de ce site incombent déjà à la commune, qui en a la gestion 
depuis de nombreuses années. 
 

Les biens transférés intégrant le domaine public de la commune d’Eckbolsheim, la cession 
intervient sans déclassement préalable en application de l’article L 3112-1 du Code général 
de la propriété des personnes publiques. 
 
Du fait du transfert de propriété à la commune, il est également mis fin aux conventions de 
mise à disposition de ce site consenties à la commune d’Eckbolsheim par la Communauté 
urbaine. 
 

Il est donc proposé que la commune acquiert, à titre gratuit, les biens nécessaires à 
l’exercice de la compétence relative à ce site sportif : les constructions existantes, les 
ouvrages accessoires, ainsi que le terrain d’assiette qui était jusqu’à présent inscrit au Livre 
Foncier au nom de l’Eurométropole. 
 

Ce faisant, la commune deviendra propriétaire du foncier y afférent et pourra notamment y 
développer ses projets d’équipements sportifs (réhabilitation du gymnase Krafft et 
construction d’une nouvelle salle de gymnastique), en lien avec le projet de nouveau collège 
porté par la Collectivité européenne d’Alsace. 
 
 
Mme Michèle MERLIN précise que le plan comporte une erreur et qu'il s'agit bien du 
gymnase Krafft et non du complexe sportif Sammel. 
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M. le Maire André LOBSTEIN précise que l’emprise est importante puisque cela englobe 
également le club-house du football et les terrains et l’aire de jeux. Et que les clubs-house du 
handball et du basket-ball reviendront, avec le transfert des terrains, également à la 
commune. 
 

M. Francis VOLK demande combien va coûter l’entretien de cet ensemble. 
 

Mme Michèle MERLIN répond que la commune a toujours payé l’entretien de ces bâtiments. 
 

M. le Maire André LOBSTEIN précise que l’entretien courant et les charges comme le 
chauffage ont toujours été à la charge de la commune, moyennant un loyer payé par le 
collège et les associations locataires. 
 

____________________________________ 
 
 
Dès lors, le Conseil municipal, après en avoir délibéré ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L 5217-1 et 
suivants ; 
 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques notamment son article L 3112-
1 ; 
 

Vu la délibération du Conseil de l’Eurométropole du 29 juin 2018 fixant des orientations 
relatives aux gymnases ; 
 

Vu la délibération du Conseil de l’Eurométropole du 24 mars 2021 ; 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière réunie le 3 mai 2021 ; 
 

Approuve le retrait de l’intérêt métropolitain de l’Eurométropole de Strasbourg ; 
 

Approuve la cession à la commune du site sportif décrit ci-dessous : 
 

I) L’acquisition auprès de l’Eurométropole de Strasbourg, sans déclassement préalable 
et à titre gratuit, de la pleine propriété des biens décrits ci-après, nécessaires à 
l’exercice de la compétence restituée à la commune d’Eckbolsheim en matière 
d’équipements sportifs : gymnase annexe au collège Katia et Maurice Krafft à 
Eckbolsheim. 

 

II) La mutation par l’Eurométropole à la commune d’Eckbolsheim des parcelles 
suivantes, y compris du gymnase qui y est implanté et d’ouvrages accessoires, qui 
intègrent ainsi le domaine public de la commune d’Eckbolsheim : 

 

Rue du Stade/Rue du Collège 
 

Commune Section 
Numéro de 

parcelle 
Lieu-dit 

Contenance des 
terrains (en ares) 

Eckbolsheim 10 33  Ostermattfeld 7,03 

Eckbolsheim 11 232/68 Ostermattfeld 112,09 

Eckbolsheim 11 260/68 Ostermattfeld 2,62 

Eckbolsheim 11 276/64 Ostermattfeld 0,05 

Eckbolsheim 11 277/68 Ostermattfeld 84,17 
 

Lesdites parcelles sont inscrites au Livre Foncier au nom de l’Eurométropole de Strasbourg. 
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III) Le gymnase Katia et Maurice Krafft est transféré à la commune d’Eckbolsheim qui 
engagera de nouveaux projets de travaux sous maîtrise d’ouvrage communale sur la 
base d’améliorations techniques et fonctionnelles, avec une participation financière 
forfaitaire de l’Eurométropole. Cette participation prend la forme d’un fonds de 
concours dont les modalités font l’objet d’une délibération distincte du Conseil de 
l’Eurométropole. 

 

IV) Il est précisé que les conventions de mise à disposition de ce site par la Communauté 
urbaine à la commune prennent fin en raison du retrait de l’intérêt métropolitain et du 
transfert par l’Eurométropole à la commune d’Eckbolsheim de la propriété de cet 
équipement. 

 

Autorise le Maire, ou son représentant, à prendre toute mesure et signer tout document 
nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 
 
Annexes 

- Plans de situation 
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ADOPTE A L’UNANIMITE (29) 
 
 
 
DCM 33/2021 

 
GYMNASE KATIA ET MAURICE KRAFFT : MAITRISE D’ŒUVRE  
 

 
 
Par délibération du 24 février 2021 (DCM n° 18/2021), le Conseil municipal 
avait notamment : 

- approuvé le principe de la rénovation du gymnase Katia et Maurice Krafft ; 
- approuvé le cahier des charges établi par le CAUE ; 
- approuvé le budget prévisionnel ; 
- constitué un jury de neuf membres ; 

 



 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal d’Eckbolsheim du 10 mai 2021 
11/72 

- et autorisé le Maire à lancer l’avis d’appel à concurrence pour désigner la maîtrise 
d’œuvre en procédure négociée. 

 

Or la délibération limitait aussi de manière erronée le nombre de candidats à trois. 
 

En effet, il avait été décidé de retenir entre 3 et 5 candidats ; de fait, l’avis publié au BOAMP 
visait entre 3 et 5 candidatures et le jury réuni le 28 avril dernier a sélectionné 4 candidats. 
 

Pour la bonne suite de la procédure, il est donc nécessaire de corriger la limitation proposée 
par erreur dans la délibération initiale. 
 
A la question de M. Francis VOLK relative aux noms des neufs membres du jury, Mme 
Michèle MERLIN cite les membres élus en renvoyant à la délibération DCM 18/2021 du 
procès-verbal du 24 février 2021 du Conseil municipal adopté précédemment. 
 

____________________________________ 
 
 
Dès lors, le Conseil municipal, après en avoir délibéré ; 
 
Vu la délibération du 24 février 2021 (DCM n° 18/2021) ; 
 

Vu l’avis de marché publié ; 
 

Vu la réunion du jury le 28 avril 2021 pour la sélection des équipes de maîtrise d’œuvre 
admises à participer ; 
 

Considérant l’erreur de la délibération visée supra du 24 février 2021 relative au nombre de 
candidats à retenir ; 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière réunie le 3 mai 2021 ; 
 

Décide de limiter le nombre de candidats à être sélectionnés entre 3 et 5 ; 
 

Prend acte de la décision du jury du 28 avril 2021 de sélectionner 4 candidatures ; 
 

Autorise le Maire à poursuivre la procédure d’appel à concurrence pour désigner la maîtrise 
d’œuvre (procédure négociée). 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE (29) 
 
 
 
DCM 34/2021 

 
CONCESSION DE SERVICE PUBLIC : TARIFS DES ACCUEILS PERI ET 

EXTRASCOLAIRES  
 

 
 
Par délibération du 6 juillet 2020 (DCM n° 57/2020), le Conseil municipal avait approuvé le 
choix de l’Ages comme gestionnaire des services d’accueil péri/extrascolaires et jeunesse 
pour une durée de cinq ans du 1er septembre 2020 au 31 août 2025 et approuvé, outre le 
compte d’exploitation prévisionnel, le contrat de concession à signer entre la commune et le 
nouveau gestionnaire. 
 

Ainsi, en accord avec la politique éducative de la Ville, l’AGES exploite les services dont la 
gestion lui est concédée. L’association assume le risque lié à l’exploitation de ces services, à 
ses frais, en respectant toutes les clauses, charges et obligations du contrat de concession.  
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En contrepartie de ses obligations, l’AGES perçoit directement les recettes, dont notamment 
la participation de la commune au titre du fonctionnement, la prestation de service ordinaire 
(PSO) de la Caisse d’Allocations Familiales et bien sûr les participations des familles 
usagers du service public. 
 

Si le règlement intérieur relève désormais du gestionnaire, et donc de l’AGES, la fixation des 
tarifs est de la compétence du Conseil municipal et il est proposé, à l’instar des années 
précédentes, de les actualiser, avec une hausse de 1%. 
 

Pour mémoire, le tarif du repas proposé à la cantine correspond au prix coûtant du repas 
pratiqué par le fournisseur choisi. Il s’ajoute alors au coût de l’accueil indiqué dans la grille 
tarifaire. 
 

____________________________________ 
 

 
Dès lors, le Conseil municipal, après en avoir délibéré ; 
 
Vu la délibération n° 57/2020 du 6 juillet 2020 ; 
 

Vu la concession de service public des services péri et extrascolaires et le contrat y 
afférent ; 
 

Considérant la pertinence d’actualiser les tarifs pour l’accueil périscolaire et de loisirs ; 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière réunie le 3 mai 2021 ; 
 

Vote une augmentation de 1% et les tarifs ci-après annexés à compter du 1er septembre 
2021. 
 
Annexe  

- Grille tarifaire 
 

 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE (29) 
 
 
 
DCM 35/2021 

 
COMPTEURS COMMUNICANTS (R-GDS) 
 

 
 
Depuis plusieurs années, en particulier depuis la parution de la loi relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte (17 août 2015) dans la droite ligne du Grenelle de 
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l'Environnement, les distributeurs de gaz naturel sont tenus de mettre en place des 
dispositifs de comptage interopérables qui favorisent la participation active des 
consommateurs (après validation du dispositif par les ministres chargés de l'énergie et de la 
consommation). Ceci afin de répondre aux attentes des abonnés et des fournisseurs et pour 
une plus grande fiabilité du comptage des énergies. 
 

Dans ce cadre, en tant que distributeur de gaz naturel, R-GDS, propose la mise en place de 
compteurs de gaz communicants chez tous ses clients. 
 

Le principe de fonctionnement est le suivant : les relevés des nouveaux compteurs se feront 
à distance par radio-transmission vers des « concentrateurs » implantés sur un ou plusieurs 
points hauts de la commune (fréquence utilisée : 169 MHz).  
Ces mêmes concentrateurs transmettront, une à deux fois par jour, par le biais d'un appel 
téléphonique GSM, les informations au serveur de RGDS. 
 

Les avantages pour les clients sont les suivants : 
 

une facturation systématique sur index réel pour toutes les catégories de clients (particuliers, 
professionnels, collectivités locales) ;  
 

une mise à disposition pour les consommateurs, sans surcoût, des données quotidiennes de 
consommations sur le site internet de R-GDS ;  
 

la maitrise de la consommation énergétique individuelle par une meilleure connaissance des 
consommations pouvant être inter-comparées par les clients sur des périodes de référence. 
 

D’un point de vue technique, la mise en œuvre de ce nouveau service nécessite : 
 

Le remplacement ou l’appairage avec un module radio des compteurs présents chez les 
clients. La transmission radio des index journaliers durera moins d’une seconde. Il est 
rappelé qu'il sera utilisé une basse fréquence de 169 MHz. 
 

L’installation sur des points hauts de « concentrateurs » (boitier de 40 x 30 x 20 cm associés 
à une ou plusieurs petites antennes (environ 2 mètres) permettant la communication des 
index de consommations gaz entre les compteurs des clients et le système d’information de 
R-GDS. 
 

La mise en place de nouveaux systèmes d’information pour traiter et recevoir chaque jour les 
index de consommation afin de les mettre à disposition des fournisseurs et des clients en 
garantissant des délais courts et une haute performance de l’ensemble de la chaîne. 
 

Concernant l’installation des concentrateurs sur les points hauts, R-GDS prendra en charge 
l’intégralité des travaux d’aménagement des bâtiments concernés et versera une redevance 
de 50 € par site équipé. 
 

Le déploiement opérationnel prévisionnel, sur l'ensemble de la zone de distribution de   R-
GDS, devrait démarrer début 2023 et dure 3 ans. 
 
 
M. Francis VOLK demande si cela signifie que le Gaz va installer de nouveaux compteurs. 
 

M. Thierry ERNWEIN confirme pour les abonnés du gaz qui donneront leur accord, sachant 
que seules les consommations seront relevées, en précisant que la durée de vie actuelle 
d’un compteur est de 20 ans. 
 

M. Thierry ERNWEIN précise que les bâtiments communaux sur lesquels seront implantés 
les concentrateurs sont la mairie et sans doute le complexe sportif Pierre Sammel. 
 

Aux questionnements de M. Francis VOLK qui demande aux autres élus s’ils sont conscients 
des conséquences des ondes et s’ils autorisent des ondes chez eux, M. Thierry ERNWEIN 
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répond que les chiffres du compteur du client sont envoyés par onde aux concentrateurs et 
qu’il n’y voit pas de dangerosité. 
 

Pour M. Francis VOLK, ce système permet de lire et de capter ce qu’il veut. 
 

Mme Christine SCHIRRER précise que le particulier n’est pas obligé de prendre ce nouveau 
compteur. 
 

M. le Maire André LOBSTEIN indique qu’il comprend l’inquiétude face à ce nouveau système 
de transmission et qu’il a rencontré avec M. Thierry ERNWEIN les représentants de R-GDS. 
Cette opération s’étalera sur plusieurs années et le remplacement du compteur ne coûtera 
rien au client.  
Selon lui, il ne faut pas le comparer au compteur Linky et il rappelle aussi que le compteur 
ayant un certain âge doit être remplacé. Il ajoute qu’à terme, il n’y aura plus de tuyaux de 
fonte sur la commune. 
 

M. Thierry ERNWEIN précise qu’à la place de l’agent qui passe pour procéder au relevé du 
compteur, les données seront directement captées sur le boîtier. 
 

Mme Elodie BOUDAYA estime que les données sont plus sensibles sur les réseaux sociaux 
que par cette transmission. 
 

____________________________________ 
 
 
Dès lors, le Conseil municipal, après en avoir délibéré ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement l'article L.2121-29 ; 
 

Vu le soutien de la Fédération nationale des collectivités concédantes et régies (FNCCR) 
pour le déploiement des compteurs communicants et son encouragement pour que chaque 
collectivité contribue à en faciliter la mise en œuvre ; 
 

Considérant l'utilité de la mise en place des concentrateurs pour un meilleur relevé des 
consommations de gaz et donc une meilleure facturation des utilisateurs ; 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière réunie le 3 mai 2021 ; 
 
Autorise R-GDS à installer des concentrateurs sur des bâtiments communaux moyennant 
une redevance de 50 € HT par site équipé ; 
 

Approuve les termes de la convention à conclure avec R-GDS pour l'hébergement des 
concentrateurs sur les bâtiments de la commune ; 
 

Autorise M. le Maire, ou son ou sa représentante, à signer ladite convention. 
 
 
Annexe  

- Projet de convention 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE (29) 
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DCM 36/2021 

 
CLASSEMENT D’OFFICE (EMS) 
 

 
 
Conformément à la loi n° 99.586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et la 
simplification de la coopération intercommunale, et à l'article L. 5211-57 du Code général 
des collectivités territoriales, le Conseil municipal est appelé à émettre un avis sur le projet 
de délibération du Conseil de l’Eurométropole Strasbourg, compétente pour créer et gérer 
les voies publiques sur son territoire et pour conduire les procédures relatives à la voirie 
publique, et notamment pour mettre en œuvre la procédure prévue aux articles L.318-3, 
R.318-10 et R.318-11 du Code de l’urbanisme. 
 

En l’espèce, il s’agit notamment de régulariser les voies de plusieurs quartiers d’habitation 
de la commune d’Eckbolsheim qui sont restées d’assiette foncière privée malgré leur 
aménagement par la collectivité, en dehors de quelques régularisations ponctuelles. 
  
Il est ainsi souhaitable de clarifier le statut de ces voies, de mettre en cohérence les 
domanialités et permettre à l’Eurométropole de Strasbourg d’y réaliser des travaux de 
réfection ou de mise en sécurité si cela s’impose.  
Aussi, il est nécessaire de les incorporer formellement dans le domaine public métropolitain. 
  
La procédure de classement à mettre en œuvre est le classement d’office prévu par les 
articles L. 318-3 et R. 318-10 et suivants du Code de l’Urbanisme.  
Cette procédure permet le transfert définitif et sans indemnité de la propriété des voies 
privées ouvertes à la circulation publique et comprises dans des ensembles d’habitation. 
  
La mise en œuvre des dispositions de l’article L. 318-3 du Code de l’urbanisme suppose 
deux délibérations. La première est destinée à valider le recours à cette procédure et la 
composition des dossiers d’enquête publique, la seconde à fixer les alignements légaux 
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opposables et prononcer le transfert des parcelles concernées à l’Eurométropole et leur 
incorporation au domaine public de voirie. 
 
M. Francis VOLK est contre car il estime que l’Eurométropole et ses services font ce qu’ils 
veulent et qu’il ne faut pas tout leur donner.  
 

M. le Maire André LOBSTEIN précise que ce sont juste des voiries qui n’ont jamais été 
rétrocédées. 
 

M. Guy SPEHNER précise que cette régularisation permet d’éviter que des rues restent 
privées et donc dans un état déplorable. Grâce à cette procédure, lorsque la réfection ou 
l’entretien des voies seront nécessaires, il n’y aura plus ni contraintes, ni obstacles. 
 

____________________________________ 
 
 
Dès lors, le Conseil municipal, après en avoir délibéré ; 
 
Vu la loi n° 99.586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale ; 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 5211-57 ; 
 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment l’article L 318-3 ; 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière réunie le 3 mai 2021 ; 
 

Approuve le principe de régulariser le statut de ces parcelles ; 
 

Donne un avis favorable sur le projet de délibération de l’Eurométropole de Strasbourg joint. 
 
 
Annexes  

- projet de délibération (EMS) 
- liste des parcelles 
- projets de dossiers d’enquêtes publiques 
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Projet de délibération (EMS) 
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Liste des parcelles 
 
 
1726 – Plan parcellaire – rue du Ruisseau  
 

 
 
 
1767 – Plan parcellaire n°1 – rue de Wolfisheim et rue des Prés 
 
 

 
 
 
1767 – Plan parcellaire n° 2 – rue des Champs et rue de la Chênaie 
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1767 – Plan parcellaire n°3 – rue des Pêcheurs 
 
 

 
 
 
1767 – Plan parcellaire n°4 – impasses rue de la Chênaie 
 
 

 
 
 
1767 – Plan parcellaire n°5 – rue St-Thomas et rue des Jardins 
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1767 – Plan parcellaire n° 6 – rue d’Oberhausbergen, des Tulipes et des Lys 
 
 

 
 
 
1767 – Plan parcellaire n°7- rue des Fermes 
 

 
 
 
1768 – Plan parcellaire n°1 – rue des Pommes 
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1768 – Plan parcellaire n° 2 – secteur rue Ste-Marguerite 
 

 
 
 
1768 – Plan parcellaire n°3 – rue de Barr et rue de la Croix 
 

 
 
 
1769 – Plan parcellaire – secteur rue de la Couronne 
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1770 – Plan parcellaire n°1 – rue du Stade et rue du Coq 
 

 
 
 
1770 – Plan parcellaire n°2 – rue du Tilleul 
 

 
 
 
1770 - Plan parcellaire n°3 – impasse du Moulin 
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1771 – Plan parcellaire n° 1 – rue du Canal et rue de Lingolsheim 
 

 
 
 
1771 - Plan parcellaire n°2 – rue du Lac 
 

 
 
 
1771 - Plan parcellaire n°3 – rue Joseph Hoerlé  
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Projets de dossiers enquêtes publiques - 1726 
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Dossier enquête publique -1767 
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Dossier enquête publique - 1768 
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Dossier enquête publique - 1769 
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Dossier enquête- publique - 1770 
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Dossier enquête publique – 1771 
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ADOPTE A LA MAJORITE (28) 
1 CONTRE (M. VOLK) 
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QUESTIONS ORALES 
 

 
 

Aucune question orale n’a été posée. 
 
 
 
 

 
INFORMATIONS AU TITRE DES DELEGATIONS DONNEES AU MAIRE  
 

 
 

Liste des derniers marchés attribués : 
 

Toilettes de l'école élémentaire (Tilleuls) : 
- Aménagements extérieurs : Colas Nord Est 14 893,50 € HT 
- Bâtiments modulaires : Modulo solutions 10 482,91 € HT 
- Démolition gros œuvre : Fehr 117 569,12 € HT 
- Charpente couverture zinguerie : Ried Etanche 18 891,80 € HT 
- Echafaudage peinture intérieure et extérieure : Décopeint 3 893 € HT 
- Menuiserie extérieure aluminium : Hollaender 13 400 € HT 
- Plâtrerie : France désamiantage & plâtrerie 8 346,20 € HT 
- Electricité VMC : K3E 10 500 € HT 
- Chauffage : SC Concept 23 000 € HT 
- Carrelage : Dipol 6 591 € HT 
- Menuiserie bois : Schalck 11 047,20 € HT 

 
 
Juridique : 
 

La Préfecture a rejeté le recours gracieux formé par la mairie d'Eckbolsheim à l'encontre de 
l'arrêté préfectoral du 28 décembre 2020 prononçant la carence au titre de la loi SRU. 
Un recours contentieux va être exercé auprès du tribunal administratif de Strasbourg. 

 
 

 
 

 
INFORMATIONS DE LA MUNICIPALITE 
 

 
 
Agenda 
 
En raison de la crise sanitaire, les manifestations ont été annulées jusqu’au 30 juin. 
 

- Samedi 29 mai à 9h30 : visite des ateliers municipaux (réservé aux membres du 
Conseil municipal) ; 
 

- Samedi 12 juin : « débat mobile » au sujet de la ZFE. Un centre éphémère 
d’informations proposé par l’Eurométropole sera présent de 8h à 12h place de la 
Mairie. 
La concertation citoyenne a démarré aujourd'hui et se poursuivra jusqu'au 24 juin. 
Rendez-vous sur zfe.strasbourg.eu pour plus d'informations ; 
 

- La Fête de la musique n’aura pas lieu dans son format habituel mais une animation 
est envisagée sur la place de la Mairie lors du marché du 19 juin ; 
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- Dimanche 20 juin : 1er tour des élections régionales et départementales ; 
 

- Vendredi 25 juin : don du sang à la salle socio-culturelle de 16h à 20h ; 
 

- Dimanche 27 juin : 2nd tour des élections régionales et départementales. 
Nous recherchons des assesseurs et des scrutateurs pour participer à la tenue des 
bureaux de vote lors des deux tours de ces élections. 

 
La date de la prochaine séance du Conseil municipal est fixée au lundi 14 juin à 19h30 (à 
confirmer). 
 
 

** 
* 

 
L’ordre du jour étant épuisé, M. le Maire André LOBSTEIN remercie les membres du Conseil 
municipal pour leur venue et leur souhaite une bonne soirée. Il lève la séance à 20h16. 
 

 
La secrétaire de séance 
 

Mme Christine SCHIRRER 

Le président de séance 
 

M. le Maire André LOBSTEIN  
 
 
 
 
 
 
 
 

Rappel des numéros des délibérations prises : 
 
 
 
  

 
DCM 28/2021, DCM 29/2021, 
DCM 30/2021, DCM 31/2021, 
DCM 32/2021, DCM 33/2021, 
DCM 34/2021, DCM 35/2021, 
DCM 36/2021.  
  
  

 

 

   
Nombre de mots raturés : néant   
Nombre de mots ajoutés : néant   
   
 
Liste des membres présents : 

  

   
M. André LOBSTEIN, Maire  …………………………………………  
   
Mme Isabelle HALB, Adjointe au Maire ………………………………..…..……  
   
M. Ghislain LEBEAU, Adjoint au Maire ………………………………………....  
   
Mme Michèle MERLIN, Adjointe au Maire  …………………………………….…..  
   
M. Thierry ERNWEIN, Adjoint au Maire …………………………………………  
   
Mme Natalia GHESTEM, Adjointe au Maire …………………………………………  
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M. Guy SPEHNER, Adjoint au Maire ………………………………………...  
   
Mme Marie-Isabelle CACHOT, Adjointe au Maire ………………………………..………..  
   
M. Dominique RITLENG, Adjoint au Maire 
 

……………………………………..….  

M. Francis VOLK, Conseiller municipal ……….……………………………..…  
   
M. Daniel EBERHARDT, Conseiller municipal ………………………………….….…...  
   
Mme Marie-Madeleine MATTHISS, Conseillère municipale ………………………………………...  
   
M. Yves BLOCH, Conseiller municipal Pouvoir à Mme Elodie BOUDAYA….  
   
M. René FREISZ, Conseiller municipal …………………………………...……  
   
M. Jean Yves BRUCKMANN, Conseiller municipal ………………………………….……..  
   
Mme Christine SCHIRRER, Conseillère municipale ……………………………………....…  
   
Mme Martine RUHLIN, Conseillère municipale  Pouvoir à Mme Christine SCHIRRER  
   
M. Patrick MOEBS, Conseiller municipal Pouvoir à M. Thierry ERNWEIN.…...  
   
Mme Brigitte VOGT, Conseillère municipale ………………………………….……..  
   
Mme Leïla PARS TABAR, Conseillère municipale ………………………………….……...  
   
Mme Isabelle MERTZ, Conseillère municipale Pouvoir à Mme Michèle MERLIN…..  
   
M. Jean Marc WALDHEIM, Conseiller municipal …………………………………………  
   
Mme Valérie LESSINGER, Conseillère municipale Pouvoir à M. André LOBSTEIN........  
   
Mme Elodie BOUDAYA, Conseillère municipale  ………………………………………….  
   
M. Vincent LECLERC, Conseiller municipal …………………………………………  
   
Mme Emmanuelle DOCREMONT, Conseillère municipale ………………………………………....  
   
M. Christian SCHWARTZ, Conseiller municipal Pouvoir à M. J-Yves BRUCKMANN  
   
Mme Christine BACH, Conseillère municipale ………………………………….……...  
   
Mme Carine NICK, Conseillère municipale …………………………………….…...  
 


